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PRÉSENTATION ET INTERPRÉTATION 

 
 
Les aires dôaffectation d®finies sont illustr®es sur le plan ci-joint et 
annexé ci-apr¯s pour faire partie int®grante du plan dôurbanisme.   
 
Le plan des affectations du sol divise le territoire municipal en aires 
d'aménagement identifiées par une affectation dominante. Cette 
affectation dominante permet d'annoncer la vocation principale des 
terrains inclus dans chaque aire d'aménagement. Une affectation 
dominante n'est cependant pas nécessairement exclusive, précise ou 
parfaitement homogène; certains usages peuvent être autorisés en 
raison de leur compatibilité avec cette grande affectation. Ces usages 
seront définis au Règlement de zonage de façon plus précise et 
détaillée pour chaque zone faisant partie d'une aire d'aménagement. 
Certains de ces usages pourront être autorisés, sous des conditions 
spécifiques, pour tenir compte des utilisations existantes, des besoins 
du milieu et des particularités des aires ou des zones concernées. 
Cependant, lors de la rédaction du Règlement de zonage, la définition 
des usages devra être réalisée en fonction du schéma 
d'aménagement et de développement révisé de la MRC et de 
l'affectation dominante prévue au plan des affectations du sol.  
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1.0   LA PRÉSENTATION DU PLAN DõURBANISME 

 
 
La Municipalité de Saint-Apollinaire est fi¯re dôadopter et de pr®senter 
son nouveau plan dôurbanisme.  La conception de ce nouveau plan 
dôurbanisme répond à une obligation et à une nécessité. 
 
Une obligation parce que la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
précise que toute municipalité locale dont le territoire est compris 
dans celui dôune MRC doit, dans les deux ans qui suivent lôentr®e en 
vigueur du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis®, 
adopter tout r¯glement de concordance.  Le plan dôurbanisme et les 
r¯glements dôurbanisme sous-jacents constituent des règlements de 
concordance.   
 
La MRC de Lotbinière ainsi que le gouvernement provincial et ses 
nombreux ministères exigent ainsi une mise en conformité des outils 
de planification et de gestion urbanistiques locaux, aux orientations, 
aux politiques, aux affectations et aux législations émanant des 
paliers de gouvernement supérieur.  Pensons aux nouvelles 
orientations en matière de protection accrue du territoire et des 
activit®s agricoles, en mati¯re de gestion rationnelle de lôurbanisation 
ou encore, dôune pr®occupation plus grande en mati¯re 
environnementale et de sécurité publique (ex. : cours dôeau). 
 

 
 
 
 
Pour le peu de marge de manîuvre quôil nous reste au niveau local, 
le nouveau plan dôurbanisme r®pond aussi ¨ une n®cessit®, celle de 
se définir comme une entité dotée de particularités orientées sur 
lôoptimisation de nos potentiels (ex. : desserte autoroutière) et le 
dynamisme de notre milieu. 
 
Nous espérons que la vision locale exprimée dans le cadre du 
pr®sent plan dôurbanisme, accompagn®e dôactions propos®es fera 
lôobjet du plus large consensus possible au sein de tous les 
Apollinairois. 
 
Bonne lecture! 
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2.0   LõINTERRELATION DU PLAN DõURBANISME 

 
 
Le plan dôurbanisme de Saint-Apollinaire sôinscrit dans un processus 
global de planification et de conformité obligatoire avec les autres 
outils utilisés sur le plan urbanistique. 
 
La figure suivante permet de positionner le plan dôurbanisme dans 
lôorganigramme hi®rarchique et de comprendre le r¹le de chaque 
intervenant, avec leurs outils respectifs. 
 

 

 
 
 

Figure 1 : Le plan dôurbanisme et les autres outils urbanistiques 
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3.0   LA CONCEPTION DU PLAN DõURBANISME 

 
 
Le plan dôurbanisme de Saint-Apollinaire a été conçu selon une 
approche dite de terrain.  Lô®quipe du Groupe-conseil Enviram et 
lô®quipe du service dôurbanisme de la Municipalit® de Saint-Apollinaire 
ont mis en commun leurs connaissances respectives, leurs expertises 
et leurs id®es dans le but ultime de produire un plan dôurbanisme aux 
couleurs de Saint-Apollinaire.  Le présent document de planification 
est agr®ment® de photos prises lors de lôinventaire estival r®alis® en 
2007. 
 
Pour chacune des thématiques définies, le lecteur connaîtra quelques 
observations, lôorientation retenue et les actions propos®es pour 
atteindre les objectifs sous-jacents à la grande orientation. 
 
Le plan dôurbanisme a ®t® con­u dans un cadre temporel ¨ moyen et 
long termes (10-15 ans environ) mais avec une possibilité de révision 
et de modification, sôil y a lieu. 
 
Le cadre financier étant limité aussi, il importe de faire un exercice de 
priorisation budgétaire à chaque année. 
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4.0   LõUTILISATION DU PLAN DõURBANISME 

 
 
Dans la gestion quotidienne du territoire, le plan dôurbanisme doit °tre 
utilisé régulièrement par les membres du Conseil municipal, les 
membres du Comit® consultatif dôurbanisme (CCU) et les 
gestionnaires municipaux.  Le plan dôurbanisme permet 
principalement : 

1o de faire valoir sa vision du développement souhaité auprès des 
résidants actuels et nouveaux, des investisseurs, des divers 
agents de développement public ou privé et de sensibiliser la 
population aux enjeux dôam®nagement; 

2o dôassurer une coh®rence des d®cisions prises lors dôinterventions 
ponctuelles ou sectorielles (ex. : implantation dôun usage non 
pr®vu, dôun projet particulier, politique dôhabitation, accord ou 
refus dôune d®rogation mineure, etc.); 

3o de programmer sur le plan budgétaire et temporel les 
interventions propos®es en mati¯re dô®quipements et 
dôinfrastructures, tout en consid®rant les besoins et la situation 
financière de la Municipalité (ex. : parcs et espaces verts, 
équipements de loisirs et culturels, infrastructures routières, 
réseaux cyclables, stationnements); 

4o de justifier certaines dispositions normatives ou qualitatives 
ins®r®es au sein des r¯glements dôurbanisme (ex. : zonage, 
lotissement, implantation et intégration architecturale, usages 
conditionnels, projets particuliers). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec un tel outil de navigation, le Conseil, accompagné de son CCU 
et de sa population, sait où il va.  Il a en main un outil donnant une 
direction commune à de multiples décisions sectorielles (ex. : 
habitation, commerce, transport, environnement, loisir). 
 
Il sôagit dôun guide simple ¨ suivre r®guli¯rement pour ®viter de 
sô®garer, un peu comme sur une route dont on fixe les balises. 
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5.0   LES FONCTIONS 

 
 

5.1 LõAGRICULTURE 

 
 

A)  Quelques observations : 

Ĕ Vaste territoire zoné agricole au niveau provincial (± 90% de la 
superficie totale de la Municipalité) 

Ĕ Zone agricole qualifiée de dynamique, viable,  agro-forestière et 
champêtre (îlots déstructurés); 

Ĕ Une trentaine de fermes dont près de la moitié sont de type laitière 
et lôautre moitié de type bovine. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MODIFIÉ PAR 
628-2010 
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B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions propos®es, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 

1- Sous r®serve dôune reconnaissance des secteurs ou ´lots 
déstructur®s ¨ lô®chelle provinciale et r®gionale, circonscrire 
au zonage municipal la zone agricole, telle que décrétée au 
niveau provincial. 
 

 

2- Respecter la distinction faite au niveau régional entre la 
partie qualifiée « agricole dynamique », « agricole viable », 
«agro-forestière» et «champêtre» (îlots déstructurés).  

 

 

3- Ne pas autoriser lôajout de nouveau d®veloppement ou 
dôusage non agricole ¨ lôint®rieur de la zone agricole, sauf 
ceux autorisés par le SADR. 

 

 

4- Limiter lôexpansion des secteurs ou des usages non 
agricoles en zone agricole.  Ceci ne doit pas avoir pour effet 
dôemp°cher de r®gler un probl¯me dôordre fonctionnel, 
sécuritaire ou environnemental (ex. : bouclage de rues, de 
réseaux, etc.). Toutefois, certains usages résidentiels et  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
commerciaux peuvent être autorisés conformément à la 

LPTAA. Les dispositions applicables seront précisées au  
R¯glement de lotissement ainsi quôau R¯glement de zonage.  
 
5-  Participer aux travaux liés à la mise en place sur le territoire 
local et r®gional, dôun plan de d®veloppement dôune 
agriculture viable et durable. 

 

 

6- £viter dôappuyer des demandes ponctuelles adress®es ¨ la 
CPTAQ pour construire un usage non agricole en zone 
agricole mises à part celles autorisées au niveau régional 
(SADR). 

 

 

7- Int®grer aux r¯glements dôurbanisme les dispositions 
normatives émanant de la MRC (ex. : distances 
séparatrices). 

 

 

 

RECONNAċTRE LõIMPORTANCE DE LõACTIVIT£ AGRICOLE ET 
FAVORISER LE D£VELOPPEMENT DE LõAGRICULTURE, 

SELON UNE APPROCHE GLOBALE ET ENVIRONNEMENTALE 
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D)  La grande affectation 
 
Le territoire affecté à des fins agricoles correspond à la zone agricole 
telle que d®cr®t®e au niveau provincial.  Une distinction entre lôaire 
agricole dynamique, lôaire agricole viable, lôaire agro-foresti¯re et lôaire 
champêtre est apportée, conformément à celle faite au niveau 
r®gional.  Le plan des affectations du sol, joint ¨ lôannexe 1 du pr®sent 
plan dôurbanisme permet de voir ces aires agricoles. 
 
Dans lôaire agricole dynamique, les activit®s principales sont lô®levage 
et la culture sous toutes ses formes. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans lôaire agricole viable, les activit®s principales sont aussi  
lô®levage et la culture sous toutes ses formes.  Cependant, ce type de 
territoire pourrait être ciblé pour ajouter des projets agro-économiques 
ou agro-touristiques pour favoriser davantage le d®veloppement dôune 
agriculture viable et durable, le tout selon la mise en place dôun plan 
de d®veloppement de lôagriculture ¨ lô®chelle r®gionale. 
 
Quant ¨ lôaire agro-forestière, cette dernière a été identifiée par la 
MRC et reconnu par la Commission de protection du territoire et des 
activités agricoles du Québec (CPTAQ) dans le cadre de la démarche 
de n®gociation de lôarticle 59 de la LPTAAQ en 2008. Dans le cadre 
du volet 2 de la négociation, la MRC a identifié des secteurs où la 
construction r®sidentielle pouvait se r®aliser sans affecter lôagriculture, 
principalement les secteurs boisés.  
 
Le consensus ®tabli a permis dôidentifier ¨ lôint®rieur des affectations 
viables ou agro-forestières, trois types de secteur présentant des 
caractéristiques similaires sur le territoire de la MRC de Lotbinière. De 
ce nombre, deux types de secteur se situent sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Apollinaire, soit lôaffectation agro-forestière de 
type 1 ainsi que lôaffectation agricole viable de type 2. Ainsi, selon le 
milieu, lôimplantation de r®sidences sur des propriétés vacantes est 
autorisée, selon une superficie déterminée;  

Ĕ dans lôaffectation agro-forestière (en référence au type 1 du 
SADR), lôajout dôune r®sidence sur des propri®t®s vacantes dôune 
superficie minimale de 15 hectares est autorisé; 

Ĕ dans lôaffectation agricole viable (en référence au type 2 du SADR), 
lôajout dôune r®sidence sur des propri®t®s vacantes dôune superficie 
minimale de 30 hectares est autorisé. 
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Selon les données du SADR, sur le territoire de la Municipalité, ces 
nouvelles dispositions permettraient de construire trois nouvelles 
r®sidences dans lôaffectation agricole viable ainsi que 86 nouvelles 
r®sidences dans lôaffectation agro-forestière.  
 
Ces dispositions nôont cependant pas pour effet de limiter la port®e 
des articles31.1 et 40 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles du Québec (LPTAAQ) qui permet la construction de 
r®sidences est ®galement autoris®e ¨ lôint®rieur de la zone agricole 
protégée.  
 
Enfin, on dénombre dans la zone agricole 19 îlots déstructurés 
reconnus par le SADR de la MRC de Lotbinière. Un îlot déstructuré 
est une entité ponctuelle de superficie restreinte, déstructurée par 
lôaddition au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur de 
laquelle subsistent de rares lots vacants enclavés et irrécupérables 
pour lôagriculture. Ceux-ci sont identifiés au plan des affectations du 
sol comme étant une affectation de type «champêtre». Ces secteurs 
font généralement référence à des développements anciens de 
villégiature ou encore à des développements domiciliaires ayant reçu 
une autorisation de la CPTAQ. On y retrouve également un espace 
occupé à des fins de camping.  
 
En somme, le potentiel de développement pour lôimplantation de 
nouvelles résidences sur le territoire de Saint-Apollinaire est évalué à 
198 selon le SADR. Malgré ce potentiel, aucune résidence 
additionnelle dans un îlot ne pourra nuire davantage aux activités 
agricoles environnantes. De plus, la reconnaissance dôun ´lot 
d®structur® et lôimplantation de nouvelles r®sidences nôajoutent pas 
de nouvelles contraintes pour lôagriculture sur les lots avoisinants. 
Diverses dispositions normatives sont prévues dans les règlements 

dôurbanisme afin dôencadrer lôimplantation des r®sidences dans ces 
milieux.  
 
5.2 LE COMMERCIAL 

 
 
A)  Quelques observations : 

Ĕ Pr®sence de lôautoroute, avec deux ®changeurs routiers (291 
et 296), permettant le maintien dôun p¹le commercial 

Ĕ Présence de la Route 273 permettant lô®tablissement dôun 
axe commercial en zone urbaine 

Ĕ Présence de la rue Principale permettant une mixité de 
fonctions li®es aux services et ¨ lôhabitation. 
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B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions proposées, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 

1-  Circonscrire ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation des 
zones distinctes o½ lôactivit® commerciale pourra °tre 
développée ou consolidée. 

 

 

2-  Circonscrire ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre d'urbanisation des 
zones multifonctionnelles o½ lôactivit® commerciale pourra 
être exercée en complément à une autre activité 
compatible (ex. : logements). 

 

 

3-  ê lôext®rieur de la zone agricole, permettre et r®gir 
lôactivit® commerciale et de services ¨ lôint®rieur dôun 
bâtiment résidentiel (travail à la maison). 

 

 

4-  Utiliser, sôil y a lieu, la technique des usages 
conditionnels pour permettre certaines activités 
commerciales contraignantes. 

 

 

5-  Utiliser, sôil y a lieu, la technique des projets particuliers 
pour développer ou redévelopper certains secteurs 
problématiques. 

 

 

6-  Utiliser, sôil y a lieu, des projets particuliers pour sôassurer 
dôune qualit® et dôune int®gration harmonieuse du bâti 
commercial. 

 

 

7-  Hiérarchiser les fonctions commerciales selon différents 
paramètres (ex. : commerce de dépannage, commerce de 
service artériel, commerce artisanal, etc.). 

 

 

8-  Entreprendre les démarches avec les autorités 
municipales de Saint-Antoine-de-Tilly pour régulariser 
lôenclave territoriale au nord-est de la Municipalité (près du 

 

DESSERVIR LA CLIENTÈLE INTERNE (POPULATION 
ACTUELLE ET FUTURE) ET LA CLIENTÈLE EXTERNE (EN 
TRANSIT), TOUT EN FAVORISANT UN DÉVELOPPEMENT 

COMMERCIAL DE QUALITÉ ET INTÉGRÉ AU MILIEU 
ENVIRONNANT 
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rang des Moulanges et de la route du Cap). 
 
9-  En concertation avec les partenaires du milieu à lô®chelle 

locale et régionale, promouvoir les commerces existants 
ou nouveaux et les réussites commerciales (ex. : 
inauguration ou reconnaissance du mérite de tel 
commerce dans le bulletin municipal, liste des commerces 
dans la pochette du nouveau résidant, etc.). 

 

 
 

D)  La grande affectation 
 
ê lôint®rieur du pr®sent plan dôurbanisme, il nôy a pas de grande 
affectation d®finie pour la fonction commerciale.  Côest au r¯glement 
de zonage que le territoire non zoné agricole pourra être formé de 
zones commerciales ou multifonctionnelles. 
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5.3 LõINDUSTRIEL 

 
 
A)  Quelques observations : 

Ĕ Pr®sence de lôautoroute et dôune voie ferr®e permettant une 
desserte rapide et multimodale, tout en offrant une visibilité 
accrue 

Ĕ Parc industriel local déjà bien implanté et régi 

Ĕ Facilit® dôinfrastructures ®nerg®tiques (ex. : gaz naturel) et 
dôexpansion. 
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B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions propos®es, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 
1-  Circonscrire une aire industrielle permettant de maintenir, 
dôagrandir ou dôajouter des entreprises industrielles, en 
considérant la présence autoroutière, ferroviaire et 
énergétique à proximité. 

 

 

2-  Régir les industries en termes dôimplantation, 
dôarchitecture, dôam®nagement ext®rieur, dôaffichage et 
dôactivit®s (ex. : outils liés au PIIA, aux usages 
conditionnels, etc.). 

 

 

3-  Investir sur une base graduelle dans la desserte en 
services dôaqueduc et dô®gout lors de lôouverture des 
nouvelles phases de développement. 

 

 

4-  En concertation avec les partenaires des milieux local, 
r®gional et provincial, se doter dôun plan dôactions visant la 
croissance industrielle sur le territoire de Saint-Apollinaire. 

 

 

 
D)  La grande affectation 
 
Lôaire industrielle de Saint-Apollinaire se retrouve de part et dôautre de 
lôautoroute et pr¯s de lô®changeur routier 291. 
 
Le plan des affectations du sol joint ¨ lôannexe 1 du pr®sent plan 
dôurbanisme permet de voir lôimportante superficie du territoire 
affectée spécifiquement aux activités industrielles. 
 
Le mécanisme de réserve foncière peut être utilisé aussi afin de 
sôassurer dôavoir les espaces n®cessaires ¨ lôexpansion industrielle. 
 

DÉVELOPPER DAVANTAGE LA FONCTION INDUSTRIELLE 
SUR LE TERRITOIRE 
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5.4 LE RÉCRÉATIF 

 
 
A)  Quelques observations : 

Ĕ Pr®sence dôusages r®cr®atifs intensifs (ex. : karting, 
motocross, camping, etc.)  

Ĕ Pr®sence dôusages r®cr®atifs extensifs (ex. : sentiers 
équestres, cyclables). 

 

 
 
 
 
B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions propos®es, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 
1-  Circonscrire sur le plan spatial les usages récréatifs 

existants. 
 

 

2-  Régir les usages récréatifs selon les pouvoirs conférés 
aux municipalités locales (ex. : usages conditionnels, 
nuisances, etc.). 

 

 
 
D)  La grande affectation 
 
Il nôy a pas de grande affectation du sol d®finie pour la fonction 
récréative.  Le règlement de zonage viendra préciser le cadre 
normatif, tant sur le plan spatial que textuel. 
 

ASSURER UNE COHABITATION HARMONIEUSE  
DES USAGES RÉCRÉATIFS 
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5.5 LE RÉSIDENTIEL 

 
 
A)  Quelques observations : 

Ĕ Fonction résidentielle diversifiée 

Ĕ Augmentation du nombre de nouveaux logements 

Ĕ Secteur urbain et secteur champêtre. 
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B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions propos®es, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 
1-  Circonscrire au niveau spatial les zones consacrées à 
lôhabitation existante et nouvelle dans le p®rim¯tre 
dôurbanisation et dans les secteurs d®structur®s reconnus 
aux niveaux local, régional et provincial. 

 

 

2-  Permettre et régir les constructions résidentielles selon la 
densit® dôoccupation (faible, moyenne, forte), selon les 
types (ex. : 1ère maison, 2e maison, jumelé, en rangée, 
maison mobile, etc.) et selon leur volumétrie et leur 
implantation. 

 

 

3-  Tenir compte des nouveaut®s en mati¯re dôhabitation 
(ex. : maison intergénérationnelle, éco-énergétique, etc.). 

 

 

4-  Continuer dôaccueillir les nouveaux r®sidants (ex. : 
pochette dôinformation, mot de bienvenue dans le journal 
municipal, etc.). 

 

 

5-  Se doter dôune politique dôhabitation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
D)  La grande affectation 
 
ê lôint®rieur du pr®sent plan dôurbanisme, il nôy a pas de grande 
affectation d®finie pour la fonction r®sidentielle.  Côest au r¯glement 
de zonage que le territoire non zoné agricole pourra comprendre des 
zones résidentielles selon la typologie et la densité.  

POURSUIVRE LõOFFRE POUR UNE HABITATION 
DIVERSIFIÉE, DISTINGUÉE ET DE QUALITÉ 
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5.6 LES SERVICES PUBLICS 

 
 
A)  Quelques observations : 

Ĕ Diversité des services communautaires (culture, loisir, etc.) 

Ĕ Service de base en sécurité publique (incendie, police, 
sécurité civile, etc.) 

Ĕ Présence de plusieurs organismes communautaires 

Ĕ Concentration des aires publiques de jeux et quelques parcs 
en périphérie. 
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B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions propos®es, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 
1-  Établir la corrélation entre le seuil de population à 

desservir et le niveau de service à offrir selon le type. 
 

 

2-  Planifier et réaliser les ajustements requis selon cette 
corrélation (ex. : achat dôun autre camion incendie, 
agrandissement de la bibliothèque). 

 

 

3-  Encourager les organismes communautaires à poursuivre 
leurs rôles et leurs engagements envers la communauté 
de Saint-Apollinaire (ex. : Politique de soutien ou dôappui ¨ 
ces organismes, place dans le journal municipal, 
reconnaissance du bénévolat, prêt de salle ou de locaux, 
etc.). 

 

 

4-  Réaliser un plan directeur des parcs et espaces verts / 
r®cr®atifs ¨ lô®chelle municipale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5-  Aménager ou réaménager les parcs et les espaces de 
jeux extérieurs selon les diverses clientèles environnantes, 
lô®volution d®mographique, les potentiels et les 
contraintes, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OFFRIR À LA POPULATION UN NIVEAU DE SERVICE PUBLIC 
ADÉQUAT, SELON LE TAUX DE POPULATION À DESSERVIR 

ET SELON LA CAPACITÉ DE PAYER 
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6-  Permettre partout sur le territoire, sauf en zone agricole 
les parcs et les espaces verts. 

 

 

7-  Établir ou renouveler les ententes de partenariats avec 
les autres organismes (ex. : Commission scolaire, école, 
entreprises, etc.) afin dôoptimiser les ®quipements et les 
infrastructures en place (ex. : gymnase dô®cole). 

 

 

8-  Aménager les parcs et les espaces de loisirs de manière 
à éviter ou à limiter les problèmes de voisinage, de 
vandalisme, de sécurité. 

 

 

9-  Relier les nouveaux quartiers résidentiels à un réseau de 
sentiers cyclo-pédestres. 

 

 

10-  Se prévaloir du mécanisme de cession obligatoire pour 
des fins dôam®nagement de parcs et dôespaces verts lors 
des nouveaux développements ou des nouvelles 
constructions. 

 

 

11-  Se doter dôune politique familiale.  
 

 
D)  La grande affectation 
 
Pour les services publics, il nôy a pas dôaire r®serv®e ¨ cette fin au 
plan dôurbanisme. Le r¯glement de zonage viendra pr®ciser les zones 
spécifiques ou non, dans lesquelles les différents services publics 
seront autorisés. 
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5.7 LES INFRASTRUCTURES DõUTILIT£S PUBLIQUES 

 
 
A)  Quelques observations : 

Ĕ Pr®sence dôinfrastructures municipales dôaqueduc et dô®gout 
¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation 

Ĕ Capacit® de desserte et de traitement de lôeau atteinte 
actuellement (en 2007) 

Ĕ 109 kilomètres de rue dont 22 kilomètres se retrouvent dans 
le p®rim¯tre dôurbanisation et 87 kilom¯tres se retrouvent ¨ 
lôext®rieur de ce p®rim¯tre dôurbanisation 

Ĕ Présence de rues privées. 
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B)  La grande orientation : 
 
 
 
 
 
 
 
C)  Les actions proposées, accompagn®es dõun suivi annuel  de 

réalisation 
 

1-  D®limiter un p®rim¯tre dôurbanisation dans lequel les 
nouveaux développements urbains doivent pouvoir se 
réaliser. 

 

 

2-  Identifier les zones dôam®nagement prioritaire (ZAP) ¨ 
lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation. 

 

 

3-  Ne plus permettre la création de nouvelles rues privées 
sur le territoire. 

 

 

4-  Autoriser lôouverture de nouvelles rues publiques 
uniquement ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation.  Ceci 
ne doit pas avoir pour effet dôemp°cher la cr®ation dôun 
lien routier provenant dôun gouvernement sup®rieur, ni le 
bouclage de rues existantes, ni la municipalisation de rues 
privées existantes. 

 

 

5-  Se doter et respecter les outils de gestion des 
infrastructures dôutilit®s publiques (ex. : Règlement sur les 
ententes relatives aux travaux municipaux, Politique de 
municipalisation des rues privées, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

6-  Accepter de développer des phases réduites et atteindre 
un certain pourcentage de développement (ex. : 75%) 
avant de débuter une nouvelle phase. 

 

 

7-  Exiger la desserte en infrastructures dôaqueduc et dô®gout 
¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation. 

 

 

8-  Privilégier les développements concentrés qui se 
réalisent en continuité aux secteurs bâtis et les 
infrastructures déjà existantes plutôt que les 
développements ponctuels et dispersés. 

 

 

10-  Poursuivre les études sur la capacité et la qualité des 
infrastructures dôutilit®s publiques et programmer sur le 
plan budgétaire et temporel les actions qui en découlent 
(plan dôactions). 

 

 

11-  Autoriser les développements commerciaux, de services 
et résidentiels à densité plus élevée près des artères ou 
des collectrices. 

 

 
 

OPTIMISER LES INFRASTRUCTURES DõUTILIT£S PUBLIQUES 
POUR DESSERVIR ADÉQUATEMENT LA POPULATION 
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D)  La grande affectation 
 
En conformité aux prescriptions régionales et provinciales, la 
Municipalité de Saint-Apollinaire confirme, au présent plan 
dôurbanisme, une aire urbaine correspondant au périmètre 
dôurbanisation.  Les zones dôam®nagement prioritaire (ZAP) sont 
indiquées aussi sur le plan des affectations joint en annexe, à titre 
indicatif. 
 
Dans cette aire dôurbanisation, la densit® dôoccupation du sol peut 
être supérieure considérant entre autres, la desserte en 
infrastructures dôaqueduc et dô®gout. 
 



PLAN DôURBANISME (Règlement n° 589-2007) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-APOLLINAIRE 

 

 

 

 22. 
NP/P09116 0900/071214(W2002) 

6.0   LõENVIRONNEMENT 

 
 
6.1 LõENVIRONNEMENT BąTI 

 
Le cadre bâti de Saint-Apollinaire se caractérise principalement par 
une diversité exprimée selon le type de milieux (urbain, agricole, et 
champêtre), selon le type de fonctions (résidentielle, commerciale, 
multifonctionnelle, industrielle, etc.), selon la période temporelle 
(historique ou contemporaine), et selon le courant architectural. 
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En terme dôorientation, la Municipalit® juge important de pr®server les 
®l®ments significatifs du cadre b©ti patrimonial et dôam®liorer la qualit® 
visuelle des nouveaux développements. 
 
Les actions proposées sont : 
 
1- Faire lôinventaire patrimonial au sein du noyau villageois. 
 
2- Préparer un plan de protection et de mise en valeur du patrimoine 
b©ti, en concertation avec les propri®taires dôimmeubles 
concernés. 

 
3- Utiliser les outils appropriés (ex. : PIIA, démolition) pour gérer les 

éléments du patrimoine bâti au sein du noyau villageois. 
 
4- Entreprendre ou continuer les démarches avec les 

gouvernements supérieurs (ex. : Hydro-Québec, MAMR, MTQ, 
etc.) pour am®liorer les infrastructures dôutilit®s publiques. 

 
5- Se doter dôun r¯glement sur les ententes relatives aux travaux 

municipaux. 
 
6- Promouvoir et privilégier les développements qui respectent les 

principes du nouvel urbanisme (encadrement visuel, 
enfouissement des réseaux électriques ou implantation en 
arrière-lot, plantation dôarbres ou am®nagement v®g®tal arbustif 
en façade des propriétés et des rues, etc.). 
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7- Régir particulièrement les aménagements et les constructions 

extérieurs (ex. : entreposage, remisage, architecture, affichage 
commercial, etc.). 

 
8- R®am®nager lôespace de stationnement public pr¯s de lôh¹tel de 

ville. 
 
9- R®am®nager lôespace r®cr®atif et communautaire pr¯s des rues 

Boucher et Terry-Fox. 
 
10- Regrouper ¨ lôint®rieur dôune m°me zone les constructions selon 

le type (zone de maisons mobiles, zone de 1 et 2 logements, 
zone de 3 à 6 logements, zone multifamiliale). 

 
11- Régir les roulottes de camping et les véhicules récréatifs de 
mani¯re ¨ les autoriser uniquement ¨ lôint®rieur dôune zone de 
terrains de camping. 

 
12- Autoriser les r®sidences de tr¯s faible densit® ¨ lôint®rieur des 

secteurs champêtres, reconnus aux niveaux local, régional et 
provincial, sans distinction du mode dôoccupation (saisonni¯re ou 
annuelle). 

 
13- Entreprendre une démarche corrective des secteurs dérogatoires 
et pr®sentant des probl¯mes dôordre visuel, fonctionnel, 
sécuritaire ou environnemental. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLAN DôURBANISME (Règlement n° 589-2007) 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-APOLLINAIRE 

 

 

 

 25. 
NP/P09116 0900/071214(W2002) 

 
14- Revoir lôidentification visuelle de la Municipalit® de Saint-

Apollinaire et aménager les entrées au territoire municipal par un 
affichage et un message distinctif et accrocheur. 

 
15- Tenir compte des contraintes associées au bruit autoroutier et 

ferroviaire lors des nouveaux développements résidentiels et 
institutionnels (planification et réglementation). 

 
16- Continuer à utiliser la technique du PIIA pour les secteurs 

commerciaux et industriels pr¯s de lôautoroute et pour le secteur 
du noyau villageois (rue Principale). 
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6.2 LõENVIRONNEMENT NATUREL 

 
Lôenvironnement naturel de Saint-Apollinaire se caractérise 
principalement par la pr®sence de cours dôeau et de lacs, 
accompagnés de végétation arboricole ou arbustive. 
 
En terme dôorientation, la Municipalit® juge important de se 
préoccuper individuellement et collectivement de la richesse 
aquatique et végétale. 
 
« Quôelle coule en surface ou dans le sol, lôeau constitue la source de 
vie autant pour lôesp¯ce v®g®tale, animale quôhumaine.  Les lacs, les 
rivières, les ruisseaux, les tourbières et les autres milieux humides 
agr®mentent le paysage et permettent souvent de sôy recr®er (ex. : 
baignade, activités nautiques, etc.). » 
 
« La forêt, le bois® et lôarbre jouent des r¹les importants et b®n®fiques 
¨ lôenvironnement naturel et humain.  Si elle permet dôy pratiquer des 
activités extensives (ex. : randonnée pédestre, cyclable, en ski de 
fond dans un d®cor enchanteur), dôy int®grer des r®sidences, ou 
encore dôy exploiter la ressource ligneuse, la for°t m®rite une 
attention particulière pour assurer la protection ou le renouvellement 
de cette richesse naturelle. » (Noël Pelletier, 2007) 
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Les actions proposées sont : 
 
1- Intégrer aux outils réglementaires les plus récentes dispositions 

normatives établies par le gouvernement provincial et le 
gouvernement régional (MRC) en matière de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables et les faire respecter. 

 
2- Régir et contr¹ler lôutilisation des produits chimiques et autres 
produits nocifs pour lôenvironnement et la sant® lors des 
op®rations dôentretien et de fertilisation des terrains priv®s et 
publics (réglementation et sensibilisation). 

 
3- R®gir et contr¹ler lôexploitation foresti¯re et lôabattage dôarbres 

dans les bandes de protection riveraine. 
 
4- Entreprendre une campagne de sensibilisation et de correction 

pour renaturaliser les rives, tout en tenant compte des 
particularités. 

 
5- Procéder à un inventaire et à une mise aux normes graduelle des 
installations sanitaires priv®es et sôassurer de leur entretien 
annuel. 

 
6- Remembrer les terrains dérogatoires en bordure des lacs et des 
cours dôeau, lorsque possible. 
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7- Ins®rer aux r¯glements dôurbanisme et faire respecter les 

dispositions normatives et qualitatives liées au déboisement / 
reboisement, ¨ lôabattage / plantation des arbres et ¨ lôexploitation 
forestière et minérale. 

 
8- Initier ou appuyer des projets de protection et de valorisation des 

composantes naturelles du territoire ressource (ex. : faune, flore, 
sol, eau) pour le bénéfice de la collectivité locale ou touristique et 
pour les générations futures (ex. : sentier, parc, etc.). 

 
9- £viter de canaliser les cours dôeau. 
 
10- Régir les usages liées aux déchets, aux matières dangereuses, 
ainsi quôaux terrains contamin®s, les terrains d®saffect®s et les 
activit®s g®n®rant des risques pour lôenvironnement. 

 
11- En concertation avec les intervenants du monde agricole, trouver 

et appliquer des mesures visant une agriculture durable et 
environnementale (ex. : plan agro-environnemental). 
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7.0   LE TRACÉ PROJETÉ ET LE TYPE DES 
PRINCIPALES VOIES DE CIRCULATION ET DES 
RÉSEAUX DE TRANSPORT 

 
 
7.1 RÉSEAU ROUTIER 

 
Lôautoroute Jean-Lesage (20) et la route numérotée 273 par le MTQ 
constituent le réseau artériel.  Deux échangeurs autoroutiers 
permettent dôacc®der facilement au territoire urbain et agricole de 
Saint-Apollinaire. 
 
En terme de planification, la Municipalité demande au MTQ 
dôentreprendre les mesures correctives et dôam®lioration dans le 
secteur de lôintersection de la Route 273 et de la rue Principale 
incluant les approches, de manière à assurer une circulation plus 
fonctionnelle et sécuritaire (ex. : élargissement, voie de virage 
réservée, etc.).  De plus, réaménager les accès et les abords de la 
Route 273, de manière à faire un lien agréable et sécuritaire à utiliser. 
 
Les rues de type collectrices (ex. : rue Principale) et locales 
complètent le réseau routier sur le territoire de Saint-Apollinaire.  En 
terme dôam®lioration, la Municipalit® pr®conise un programme 
dôentretien des rues existantes selon leur r¹le, leur ®tat, etc., et un 
programme de municipalisation sur une base graduelle et rationnelle.  
Enfin, des mesures préventives peuvent être mises en place pour 
accroître la sécurité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


